




ANNEXE DELIBERATION N°2026-03-06 

 

Règlement des aides facultatives du CCAS de Rumilly (délibération du 20.04.2026)   Actualisation 27/03/2026 

 

 
 

 

TYPES D’AIDES 
DOMAINES 

D’INTERVENTION 

CONDITIONS 
PARTICIPATION 

FAMILIALE 

 
MODALITES/ACCORD 

Adultes isolés Famille 
Jeunes 18 – 25 

ans 

Secours d’urgence 
 
Inférieur ou égal à 80€ 
A titre très exceptionnel 
supérieur à 80€ 
  

Aide au quotidien, hygiène, 
transport, santé, logement, 
eau… 
 
L’aide alimentaire est 
prioritairement orientée sur 
les paniers d’urgence de 
l’épicerie solidaire Jeanne 
Burdin 

Possibilité 
d’intervention 

Dans l’attente du 
déblocage d’un 
secours du 
Conseil 
Départemental ou 
d’une prestation. 
 

 
Intervention 
possible en 
attente ou en 
complément 
d’un Fonds 
d’Aide aux 
Jeunes sollicité 
par la Mission 
Locale 

 

Le montant est évalué par le travailleur social référent. 
La demande d’aide doit être formulée sur un formulaire 
spécifique au CCAS de Rumilly, adressé à un 
travailleur social du C.C.A.S chargé de le soumettre à 
l’avis du Président. Accordé par la Vice-Présidente, 
le(la) Vice-Président(e) délégué(e),  le Président du 
C.C.A.S, ou en leur absence, par la Directrice du 
C.C.A.S. 

Secours soumis à l’avis 
du CA du CCAS (chaque 
mois) 
Aide financière non urgente ou 
d’un montant supérieur à 80 €  
 

Alimentation, quotidien, 
hygiène, transport, santé, 
logement, eau, matériels 
spécialisés pour handicap (à 
l’exclusion des factures 
E.D.F. et téléphone) 

Possibilité 
d’intervention 

Intervention 
possible lorsque 
le Conseil 
Départemental 
et/ou la C.A.F. 
accordent déjà un 
soutien financier 

 
Intervention 
possible lorsque 
le F.A.J. 
accorde déjà un 
soutien financier 
pour d’autres 
besoins 

 

La demande d’aide doit être formulée par le travailleur 
social référent sur un imprimé type (établi par le 
Conseil Départemental) et adressé au Président du 
C.C.A.S. Les dossiers sont anonymisés lors de leur 
examen en séance d’attribution. 
L’aide est accordée par décision du Conseil 
d’Administration du C.C.A.S  

Pass’Sports et Loisirs  
 
 
Il s’adresse aux enfants de 3 à 17 

ans dont les parents résident sur 

Rumilly et ont un quotient familial 

CAF égal ou inférieur à 750 euros. 

  

 
 

Participation à l’inscription 
annuelle d’un enfant à une 
activité sportive ou culturelle 
auprès d’une association 
intervenant à Rumilly 
 

 

Son montant est de : 

- 100€ maximum 

par enfant et par 

an pour les 

familles dont le 

QF de la CAF est 

inférieur ou égal 

à 500 

- 75€ maximum 

par enfant et par 

an pour les 

familles dont le 

QF de la CAF est 

compris entre 

501 et 750. 

 

 

Dans tous les cas, le 

montant du 

PASS’SPORTS ET 

LOISIRS ne peut être 

supérieur au montant 

de l’inscription + 

l’adhésion à 

l’association. 

 

La demande d’aide est formulée sur un imprimé 
spécifique auprès de l’Espace Croisollet.  
Accordée par la Vice Présidente du C.C.A.S. 
Le règlement de l’aide se fait directement à 
l’association concernée ou à la famille si elle a déjà 
réglé. 

 
 
Remarques : 
 
▪ Les demandes d’aides sont formulées auprès du C.C.A.S. par des travailleurs sociaux, intervenant sur la Commune de Rumilly après ou en complément de sollicitation des fonds légaux (Fonds Energie,  

F.S.L., F.D.A.S.F., Fonds Insertion, allocations mensuelles, aide loisirs du Secours Catholique, aide financière C.A.F…) 
 

▪ Le C.C.A.S. peut intervenir sous forme d’avance remboursable en cas de garantie de remboursement. 
 

▪ Le Conseil d’Administration du C.C.A.S. se réserve la possibilité d’étudier les demandes d’aides financières relevant de situations particulières. 


